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Us et coutumes de jadis

Un règlement
par le doy.

Cette scène se passe également sur
la montagne de Sazième, au XVIe
siècle. En 1502, la commune de Château-
d'Oex. faisant encore partie du comté
de Gruyères, avait un procès concernant

des droits de pâturages avec la

commune des Ormonts, incorporée
depuis quelques mois au canton de Berne.

Soit que la justice fut trop lente,
soit que les bergers des Ormonts
eussent occupé les lieux en litige, soit enfin

que ce fut un prétexte pour faire
éclater leur ressentiment contre tine
commune détachée malgré eux du
domaine de Gruyères pour augmenter celui

de Berne, 300 jeunes gens de Châ-
teaux-d'Oex prennent les armes, se

portent sur Saxiéma où leurs adversaires

étaient en force, les attaquent
brusquement, leur tuent six hommes,
en blessent plusieurs, mettent le reste
en fuite, enlèvent quelques troupeaux,
insultent non seulement les vaincus,
mais encore la nouvelle capitale dont
ils relevaient.

Rodolphe Naegelin, gouverneur d'Aigle,

en avertit incessamment le Conseil

de Berne. Celui-ci renvoie sur le
champ à la commune de Château-
d'Oex ses lettres de comhourgeoisie qui
dataient du 20 juin 1403, donc
longtemps avant les guerres de Bourgogne.
Ensuite, il somme le comte de Gruyères

et le pays de Gesseney de ne point
se mêler de cette affaire et de lui laisser

le soin de punir les agresseurs.
Le 20 août il fait avancer contre eux

2000 hommes sous la conduite de .T. R.
de Scharnachthal, malgré le désaveu
formel des magistrats de Château-
d'Oex, dont une députation essaie d'ap-
plniiii* le conflit. L'armée bernoise

par les armes
S. Bridel '

était déjà arrivée à Zweisimmen.
Heureusement que, suivant un ancien et
respectable usage, les voisins se
hâtèrent d'intervenir pour accomoder ce
différent.

L'évêque Mathieu Schinner de Sion
et même des députés de Fribourg, So-
leure et Bâle se rendirent à Berne et
parvinrent à apaiser le ressentiment
des Bernois.

Après une courte conférence, il fut
arrêté que la commune de Château-
d'Oex payerait 4000 florins d'Empire
pour les frais de l'expédition, qu'elle
renoncerait à tous les pâturages et
autres droits par elle possédés dans les
vallées d'Ormont dessus et dessous ;

qu'elle se désisterait d'une partie des

revenus du gouvernement d'Aigle dont
elle jouissait en récompense des secours
militaires accordés aux Bernois pour
faire la conquête de ce petit pays et
qu'elle livrerait aux tribunaux les
auteurs de cette agression commise en
pleine paix, pour être poursuivis
criminellement.

Ces conditions acceptées et exécutées,

la bonne harmonie ne tarda pas
à se rétablir. Mais la note fut salée

Berne fit renouveler sa combour-
geoisie avec Château-d'Oex et tout
rentra dans l'ordre.

E. H.
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